
ATTENTION : si la nomination sur un poste à responsabilité intervient durant la période de formation de
professionnalisation tout au long de la carrière, la période de 6 mois pour effectuer la formation de professionnalisation pour

prise de poste à responsabilité interrompt la période dite « tout au long de la carrière ». Ainsi à l’issue de la période de 
6 mois « pour prise poste à responsabilité », une nouvelle période de 5 ans s’ouvre pour la formation de

professionnalisation « tout au long de la carrière ».
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FORMATION D’INTEGRATION 
5 jours pour les C

10 jours (2 périodes de 5 jours) pour les A et B



SCHEMA D’ENSEMBLE 
DES FORMATIONS OBLIGATOIRES

FORMATION DE PROFESSIONNALISATION  
AU 1ER EMPLOI

Catégories C de  3 à 10 jours  
Catégories  A et B de 5 à 10 jours

FORMATION DE
PROFESSIONNALISATON

Poste à responsabilité
3 à 10 jours 

ATTENTION : excepté pour les agents issus de la promotion interne 
(avec ou sans examen professionnel)




FORMATION DE 
PROFESSIONNALISATION
Tout au long de la carrière

2 à 10 jours

La réalisation de la formation conditionne toute proposition d’inscription sur une liste d’aptitude suite à promotion interne
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FORMATION DE 
PROFESSIONNALISATION
Tout au long de la carrière

2 à 10 jours

*Les agents soumis à la formation d'intégration sont  : • les agents lauréats de concours ou recrutés directement en catégorie C
• les agents contractuels recrutés en application de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et ayant un contrat d’une durée d’au moins un an. 
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